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I – LA MASSE GLOBALE D’INTERESSEMENT 2022 

 
Pour l’année 2022, la masse globale d’intéressement maximale est de 15,9 millions d’€ (2,5% de 
la masse salariale brute), en hausse par rapport à 2021 (+1,7%), répartie en une part nationale 
(40%) et une part locale (60%) d’intéressement. 
 
 

II- NOMBRE DE SALARIES ELIGIBLES A L’INTERESSEMENT 

 
Le nombre de salariés (équivalent temps plein) éligibles à l’intéressement de la branche 
recouvrement (ACOSS, URSSAF, CGSS, CCSSL et CSSM) s’établit à 15 038, en baisse par 
rapport à 2021 (15 220). 
 
Le montant maximal théorique par ETP s’établit ainsi à 1 054,50 € (1 024,60 € pour 2021) soit 
une hausse de 2,9%.  
 
 

III – MESURE DE LA PERFORMANCE : L’ATTEINTE DES OBJECTIFS 2022 

 
 
1 – LA PERFORMANCE NATIONALE - PART NATIONALE D’INTERESSEMENT  
 
La performance nationale est déterminée en fonction des résultats obtenus par la branche 
Recouvrement sur un ensemble de 10 indicateurs nationaux liés aux grands objectifs de la COG 
2018-2022. Une pondération est appliquée à chacun des indicateurs. 
 
Ainsi, le coefficient de performance nationale pour l’exercice 2022 s’établit à 95,30% 
(97,89% en 2021). 
 

 
 
 
 
La part nationale d’intéressement est obtenue en appliquant à la part nationale maximale le 
coefficient de performance nationale.  
 
La part individuelle nationale est de 401,97 € (401,18 € en 2021). 
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2- LA PERFORMANCE LOCALE DES ORGANISMES - PART LOCALE 
D’INTERESSEMENT – BRANCHE RECOUVREMENT 

 
En fonction des résultats 2022 des indicateurs de l’intéressement, chaque organisme se voit 
attribuer un coefficient de performance locale, qui détermine le montant d’intéressement attribué. 
 
 
21 – Les résultats globaux de la branche Recouvrement 
 
Pour l’année 2022, ceux-ci varient de 46% à 100%. La moyenne des performances locales 
s’établit à 93,06% (contre 92,34% en 2021) tous organismes confondus (y compris part 
Recouvrement des CGSS, de la CCSS de Lozère et de la CSS Mayotte). 
 
  

La performance locale des 27 organismes (*) 

 

 
 
 
 
(*) Pour la CCSS de Lozère, la CSS de Mayotte et les CGSS, seul est ici pris en compte le coefficient de performance 
relatif à l’activité « Recouvrement ».  
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22 – Les URSSAF, CGSS, CSSM, CCSS Lozère  
 
La performance locale de ces organismes se détermine à travers 12 indicateurs (10 pour les Urssaf, 

9 pour les CGSS et 7 pour CSS de Mayotte). Chaque indicateur fait l’objet d’une pondération. 
 
Les coefficients de performance locaux se situent dans une fourchette de 46% à 99,6% pour les 
CGSS et CCSM, et de 85% à 100% pour la CCSS Lozère et les URSSAF. 
 
Hors organismes multi-branches, le montant moyen de prime locale est de 621,09 € (pour un 
montant moyen 2021 de 592,94 €). 
 
La prime totale (part locale + part nationale) moyenne perçue par les salariés des URSSAF sera 
ainsi de 1023,06 euros (contre un montant moyen 2021 de 994,12€). 
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23 – La Caisse Nationale  
 
Le coefficient de performance locale de l’ACOSS se mesure à travers 8 indicateurs. Chaque 
indicateur est pondéré.  
Le coefficient de performance locale s’établit à 98,56% (98,41% pour 2021) et le montant 
individuel est de 623,58 € (593,77 € pour 2021).  
 
Le montant de la prime individuelle totale (part locale + part nationale) que percevront les salariés 
de la Caisse Nationale s’établit à 1 025,55 € (1 006,17 € pour 2021). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

IV - LA PRIME D’INTERESSEMENT 2022 

 
Tous les salariés des organismes de la branche Recouvrement (hors CGSS, CCSSL et CSSM, 
les organismes multi-branches faisant l’objet d’un calcul spécifique) percevront une prime 
d’intéressement 2022 comprise entre 939,77 € et 1 034,67 €. Pour rappel, la fourchette était de 
895,40 € à 1 015,94 € pour 2021. 
 
 

 
 

*URSSAF et Urssaf Caisse nationale 
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V – LE TAUX D’UTILISATION DE LA MASSE GLOBALE D’INTERESSEMENT 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
Le taux d’utilisation 2022 est de 96,53% (96,60% en 2021). 
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ANNEXES : montant des primes d’intéressement 2022 par organisme et évolution par 
rapport à 2021 

 
 

 
(*) Pour les organismes multi-entités, il s’agit uniquement de la part recouvrement 

 


